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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 2, supprimer les mots :

« , lorsqu’elles n’ont pas été mises en mesure de bénéficier, au cours de l’exécution de leur peine, 
d’une prise en charge adaptée aux troubles mentaux dont elles souffrent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement de repli, nous proposons d'étendre les cas dans lesquels les dispositions de 
l'article 1er ne s'appliquent pas aux personnes condamnées à une peine privative de liberté.


